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A cet effet, les membres du Conseil préparent, en rapport avec le Secrétariat exécutif, les
projets de délibérations ou de décisions de l'Autorité dans leurs domaines de compétence
spécifiques.

Article24 : Avant l'expiration de leur mandat, les membres du Conseil de régulation ne
peuvent être révoqués que dans les cas ci-après:

a) condamnation pour crimes ou délits;

b) exercice d'activités incompatibles avec les fonctions de membre de l'Autorité;

c) maintien ou établissement de relations commerciale ou professionnelle avec une
entreprise ou une société dont l'activité entre dans le domaine de compétence de
l'Autorité de régulation;

d) prise d'intérêt direct ou indirect dans une entreprise ou société des secteurs régulés;

e) divulgation du secret des délibérations;

f) conflit d'intérêt, corruption et délit d'initié.

Article 25 : Tous les membres des organes de l'Autorité y compris le personnel sont
soumis au secret professionnel. En particulier, interdiction leur est faite de révéler des
secrets pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison
de leurs fonctions.

Ils sont tenus à l'obligation de discrétion pour ce qui concerne les procédures de règlement
de différends et de sanction conduites par ou devant l'Autorité et les délibérations
correspondantes.

Article 26: Pendant une durée de vingt-quatre (24) mois, suivant la cessation de leurs
fonctions au sein de l'Autorité, les membres du Conseil de Régulation et le Secrétaire
Exécutif ne peuvent, en aucun cas, devenir salariés ou bénéficier de rémunération sous
quelque forme ou à quelque titre que ce soit d'une entreprise de télécommunications, des
technologies de l'information et de la communication entrant dans le domaine de la régulation
de l'Autorité.

En contrepartie de cette interdiction, les membres du Conseil et le Secrétaire exécutif
continuent à percevoir le montant de leur traitement mensuel de base pendant douze (12)
mors.

Les membres du Conseil qui ont démissionné en cours de mandat ou qui ont été révoqués ne
bénéficient pas du maintien du traitement de base, mais restent liées par les restrictions
prescrites à l'article 24 et l'article 25 alinéa 1er ci-dessus.

Le secrétaire exécutif, s'il est révoqué ou s'il présente sa démission avant d'avoir une année
de service, il perd ainsi le bénéfice du maintien du traitement de base après la cessation de
fonction. Il reste lié par les restrictions prescrites par les articles 24 et 25 ci-dessus. "1--
























